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Décision portant organisation de la session 2022 de l'examen pour l'obtention des attestations de capaci
té professionnelle permettant l'exercice de la profession de transporteur public routier de personnes, de
transporteur public routier de marchandises ou de déménagement ou de loueurs de véhicules industriels

avec conducteur, de commissionnaire de transport.

Circonscription des Hauts-de-France

Le préfet de la région Hauts-de-France
préfet du Nord

Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région des Hauts-de-
France,

Vu l'arrêté préfectoral du 19 juillet 2021 portant délégation de signature, en matière d'administration
générale, à Monsieur Laurent TAPADINHAS, Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et
du logernent Hauts-de-France ;

Vu l'arrêté préfectoral du 22 août 2022 portant organisation de l'examen pour l'obtention des
attestations de capacité professionnelle permettant l'exercice de la profession de transporteur public
routieif de personnes, de transporteur public routier de marchandises ou de déménagement ou de
loueurs dé véhicules industriels avec conducteur, de commissionnaire de transport, notamment son
article 4,

DECIDE

Article V

Les membres désignés à l'article 1®' de l'arrêté préfectoral du 22 août 2022 susvisé sont invités à se
présenter le 14 décembre 2022 à 15h pour la délibération du jury à la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement des Hauts-de-France - 44 rue de Tournai à Lille
(59000).

Article 2

Sont désignées correctrices des épreuves à questions rédigées en complément de la liste initiale visée à
l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 22 août 2022 susvisé :

Anaïs BECOT - chargée du contrôle des transports terrestres (DREAL Hauts-de-France) ;

Murielle COZETTE - cheffe de l'unité de contrôle des transports routiers de la Somme (DREAL Hauts-de-
France).
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Horaires d'ouverture et modalités d'accueil sur : www.hauts-de-france.aouv.fr
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Article 3

Est désigné surveillant en complément de la liste initiale visée à l'article 3 de l'arrêté préfectoral du 22
août 2022 susvisé :

Abdel-Mouneem HARROUDA - instructeur des transports exceptionnels (DREAL Hauts-de-France).

Article 4

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la
présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille -
S rue Geoffroy Saint-Hilaire, CS 62039, 59014 Lille Cedex - dans le délai de 2 mois à compter de sa
publication.

Article 5

Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l'Etat dans la région
Hauts-de-France.
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Fait à Lille, le 2 3 SEP. Z022

Le Dlre^eur Régional
auts-de-France

I,auront TAPADINHAS
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